
1 Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié 1 

1 1du 15 novembre 2001 concernant la rémunération des employés communaux 

NOUS Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau; 

Vu la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires 
communaux; 

Vu l'avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre de l'Intérieur et à la Grande Région et après 
délibération du Gouvernement en Conseil; 

Arrêtons: 

Art. ler.- Le règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal 

modifié du 15 novembre 2001 concernant la rémunération des employés 

communaux est modifié comme suit: 


1. Les alinéas 2 à 4 de l'article 8 sont remplacés comme suit: 

« Toutefois cette décision de classement peut déroger aux dispositions de 
l'article 27 du présent règlement grand-ducal ainsi qu'aux autres règles 
relatives à la détermination de l'indemnité de l'employé notamment lorsque 
l'agent à engager peut se prévaloir d'une expérience étendue dans le secteur 
privé, lorsque ,'agent dispose de qualifications particulières requises pour 
l'emploi déclaré vacant ou lorsqu'il s'agit d'agent occupés auparavant au 
service de la couronne ou repris d'un établissement public, des communes, 
des syndicats de communes, de la société nationale des chemins de fer 
luxembourgeois, du secteur conventionné ou du secteur privé lorsque 
l'activité exercée antérieurement dans le secteur privé a été reprise par 
l'Etat. }} 

2. L'article 19 est modifié comme suit: 

a) L'alinéa 2 est remplacé comme suit: 

« Pour l'agent sanitaire chargé d'un emploi d'agent sanitaire dirigeant adjoint, 
l'infirmier chargé d'un emploi d'infirmier dirigeant adjoint, l'assistant technique 
médical chargé d'un emploi d'assistant technique médical dirigeant adjoint, 
l'infirmier en anesthésie et réanimation chargé d'en emploi d"infirmier en 
anesthésie et réanimation dirigeant adjoint, l'infirmier en pédiatrie chargé d'un 
emploi d'infirmier en pédiatrie dirigeant adjoint, l'infirmier psychiatrique chargé 
d'un emploi d'infirmier psychiatrique dirigeant adjoint et le masseur chargé 
d'un emploi de masseur dirigeant adjoint, le grade 7bis est allongé d'un 
douzième échelon ayant l'indice 288. }} 
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b) L'alinéa 4 est remplacé comme suit: 

«Pour l'assistant d'hygiène sociale, l'assistant social, le diététicien, 
l'ergothérapeute, l'infirmier gradué, le laborantin, le masseur
kinésithérapeute, l'orthophoniste, l'orthoptiste, le pédagogue curatif, le 
rééducateur en psychomotricité, le grade 13 est allongé d'un neuvième 
échelon ayant l'indice 455. }} 

3. L'article 20 est modifié comme suit: 

a) L'alinéa 3 est remplacé comme suit: 

«Pour l'agent sanitaire chargé d'un emploi d'agent sanitaire dirigeant, 
l'infirmier chargé d'un emploi d'infirmier dirigeant , l'assistant technique 
médical chargé d'un emploi d'assistant technique médical dirigeant, l'infirmier 
en anesthésie et réanimation chargé d'en emploi d"infirmier en anesthésie et 
réanimation dirigeant, l'infirmier en pédiatrie chargé d'un emploi d'infirmier en 
pédiatrie dirigeant, l'infirmier psychiatrique chargé d'un emploi d'infirmier 
psychiatrique dirigeant et le masseur chargé d'un emploi de masseur 
dirigeant, le grade 8 est allongé d'un douzième et d'un treizième échelon 
ayant respectivement les indices 308 et 317. }) 

b) L'alinéa 5 est remplacé comme suit: 

«Pour l'assistant d'hygiène sociale, l'assistant social, le diététicien, 
l'ergothérapeute, l'infirmier gradué, le laborantin, le masseur
kinésithérapeute, l'orthophoniste, l'orthoptiste, le pédagogue curatif, le 
rééducateur en psychomotricité, le grade 14 est allongé d'un neuvième 
échelon ayant l'indice 485. » 

4. L'article 21 est modifié comme suit: 

a) L'alinéa 3 est remplacé comme suit: 

«Assistant d'hygiène sociale, assistant social, diététicien, ergothérapeute, 
infirmier gradué, laborantin, masseur-kinésithérapeute, orthophoniste, 
orthoptiste, pédagogue curatif, rééducateur en psychomotricité. » 

b) L'alinéa 5 est remplacé comme suit: 


{( Les articles 8, 13 et 18 du présent règlement sont applicables aux 

employés visés par le présent chapitre » 


5. Les alinéas 3 et 4 de l'article 24 sont remplacés comme suit: 

« Les articles 8, 13 et 18 du présent règlement sont applicables aux 
employés visés par le présent chapitre» 

6. L'article 27 est modifié comme suit: 
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a) Il est intercalé entre les termes « Employés exerçant une 
profession de santé}} et les termes {( Agent sanitaire infirmier)} un nouvel 
paragraphe libellé comme suit: 

« Aide-soignant: 

Grade de début de carrière :grade 2 
Avantage de carrière: Avancement au grade 3 quatre ans après le début de 
carrière. 

Développement ultérieur 
de la carrière: 

A) Si l'employé a réussi à l'examen de carrière: Avancement au grade 4 sept 
ans après le début de carrière. 
S) Si l'employé ne s'est pas présenté à l'examen de carrière ou s'il s'y est 
présenté sans succès: Avancement au grade 4 onze ans après le début de 
carrière et au plus tôt à l'âge de 50 ans. )} 

b) Sous S), les énumérations respectives des professions paramédicales sont 
remplacées comme suit: 

« Agent sanitaire infirmier: 

Assistant technique médical: 

infirmier en anesthésie et réanimation 
infirmier en pédiatrie 
infirmier psychiatrique 
masseur 

Sage-femme : 

Assistant d'hygiène sociale, assistant social, diététicien, ergothérapeute, 
infirmier gradué, laborantin, masseur-kinésithérapeute, orthophoniste, 

orthoptiste, pèdagogue curatif, rééducateur en psychomotricité: 

c) Les termes « infirmier anesthésiste)} sont à chaque fois remplacés par les 
termes « infirmier en anesthésie et réanimation )} 

d) Les termes « infirrnier hospitalier gradué}} sont à chaque fois remplacés 
par « les termes « infirmier gradué )} 

e) Sous C), la rubrique « Degré d'études}} prévue pour la carrière de 
l'éducateur est remplacée comme suit: 

« Pour être classé à un emploi de cette carrière, l'employé doit être 
détenteur du diplôme d'éducateur délivré par le Lycée technique pour 
professions éducatives et sociales ou bien présenter un certificat 
sanctionnant des études reconnues équivalentes par le ministre ayant la 
Fonction Publique dans ses attributions. Toutefois le diplôme d'éducateur 
délivré par l'ancien Institut d'Etudes éducatives et sociales ou l'Université du 
Luxembourg continue de permettre l'accès à la carrière de l'éducateur.» 
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f) Sous C), la rubrique {( Degré d'études» prévue pour la carrière de 
l'éducateur gradué et de l'éducateur sanitaire est remplacée comme suit: 

« Pour être classé à un emploi de cette carrière, l'employé doit être détenteur 
d'un diplôme universitaire ou à caractère universitaire sanctionnant un cycle 
d'études complet d'au moins trois années en sciences sociales et éducatives 
ou bien présenter un certificat sanctionnant des études reconnues 
équivalentes par le ministre ayant la Fonction Publique dans ses 
attributions. Toutefois le diplôme d'éducateur gradué délivré par l'ancien 
Institut d'Etudes éducatives et sociales ou l'Université du Luxembourg 
continue de permettre l'accès à la carrière de l'éducateur gradué.» 

Art.II.- Notre Ministre de l'Intérieur et à la Grande Région est chargé de l'exécution 
du présent règlement, qui sera publié au Mémorial. 
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IExposé des motifs et commentaire des articles! 

Le présent projet a comme objet d'apporter au règlement grand-ducal modifié du 
15 novembre 2001 concemant la rémunération des employés communaux 
certaines modifications au niveau de la dénomination respectivement des 
conditions d'études relatives à certaines carrières. 
Le projet constitue une transposition dans la réglementation relative aux employés 
communaux de dispositions règlementaires qui ont été introduites pour les 
employés de l'Etat par règlement grand-ducal du 13 mai 2009. 
/1 est en outre profité de l'occasion pour introduire pour les employés communaux 
les mêmes dispositions règlementaires que celles applicables aux employés de 
l'Etat en matière de classement des agents visés. 

Ad art.1. 

Le point 1. a comme objet d'instituer pour toutes les carrières de l'employé 
communal le principe de la possibilité de classement, ceci sous les mêmes 
modalités et conditions que celles applicables aux employés de l'Etat. A cette fin il 
est notamment renoncé aux limites imposées par l'ancien article 8 quant au grade 
de début de carrière à définir par le conseil communal par une telle décision, 
dérogeant au classement qui s'applique normalement en début de carrière pour les 
différentes carrières. 

Les points 2., 3 et 4.a) apportent des modifications au niveau de la dénomination 
de certaines carrières et emplois paramédicaux, ceci par référence à la loi du 26 
mars 1992 sur l'exercice et la revalorisation de certaines professions de santé. 

Le point 4.b) a comme objet de garantir l'application du principe de la possibilité du 
classement d'un employé communal également aux agents exerçant une 
profession de santé. 

Le point 5. a comme objet de garantir l'application du principe de la possibilité du 
classement d'un employé communal également aux agents exerçant un emploi 
éducatif ou social. 

Le point 6 a) introduit pour les employés communaux une nouvelle carrière, en 
l'occurrence celle de l'aide-soignant, ceci par assimilation aux employés de l'Etat. 

Les points b), c) et d) du point 6 apportent des modifications au niveau de la 
dénomination de certaines carrières et emplois paramédicaux, ceci par référence à 
la loi du 26 mars 1992 sur l'exercice et la revalorisation de certaines professions de 
santé. 

Les points e) et f) du point 6 sont de nature à adapter les conditions d'études 
requises pour l'accès aux carrières de l'éducateur et de l'éducateur gradué aux 
nouveaux diplômes existant dans ce domaine. Ces modifications sont nécessaires 
dans la mesure où ,'Institut d'Etudes éducatives et sociales n'existe plus depuis la 
création du Lycée technique pour professions éducatives et sociales et de 
l'Université de Luxembourg. A noter que pour chaque carrière visée il est prévu 
que le changement au niveau de la dénomination des diplômes respectivement au 
niveau des établissements émetteurs ne change en rien le fait que les diplômes 
émis par l'ancien IEES respectivement par l'Université du Luxembourg dans le 
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cadre de la formation de l'éducateur et de l'éducateur gradué, continuent de 
permettre l'accès à ces carrières. En l'absence d'une telle disposition ces diplômes 
devraient à chaque fois faire l'objet d'une reconnaissance d'équivalence. 
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